
Point 6 – Réunion de formation des nouveaux DDEN 

Jean-Marc GUSTAVE et Serge NEUVILLE sont en charge de cette formation indispensable. 

Actuellement cette formation ne pourrait se faire que par visioconférence puisque le nombre de 

nouveaux DDEN n’est pas très élevé. Il serait préférable que cette réunion ait lieu avant le 1er 

Septembre 2021 afin de permettre à Serge NEUVILLE d’y participer avant que cesse ses 

fonctions de DDEN. 

Le président de l’UD souhaite pouvoir y participer pour préciser aux DDEN l’organisation et 

le fonctionnement de l’UD, des délégations, des circonscriptions IEN et des AL, mais il ne 

verrait pas d’inconvénients à ce que Jean Marc GUSTAVE le fasse. Pour l’organisation de cette 

réunion, il faudra attendre que tous les nouveaux DDEN soient désignés par l’IA. 

Point 7 : bilan succinct de la trésorerie de l’UD. 

Le Trésorier général, Claude FRANCART, présente les documents qu’il a établis et qui 

synthétisent la trésorerie de l’UD au 31 Décembre 2020, l’état des comptes des AL au 31/ 12/ 

2020 et le relevé du compte sur livret de l’UD au 31/12/2020. 

Il ressort de ces documents : 

Que le solde du compte courant de l’UD est de 5 937,23€ 

Que le solde du compte sur livret de l’UD est de 8 650,50€  

Pour un total de 14 587,73€ 

Que le solde du compte de l’AL d’Antibes est de 2 875,61€ 

Que le solde du compte de l’AL de Cannes est de 492,81€ 

Que le solde du compte de l’AL de Grasse est de 7 483,80€ 

Que le solde du compte de l’AL de Menton est de 409,56€ 

Que le solde de compte de l’AL de Nice est de 343,50€ 

Que le solde du compte de l’AL de Saint André est de 88,00€ 

Que le solde du compte de l’AL de Vence est de 190,41€ 

Que le solde du compte de l’AL de CARROS 4 vallées est de 496,89€ 

Pour un total de 13 380,58€ 



Le trésorier général présente ensuite un document concernant la répartition des charges par 

délégation et AL. Michelle MESSIN pose la question pour savoir que payent l’UD, les 

délégations et les AL ? 

 Il lui est répondu que c’est l’UD qui paie la totalité des charges et que la répartition présentée 

ne sert qu’à préciser les dépenses en fonction des effectifs de chaque délégation et AL. 

Le trésorier général a transmis toutes les pièces de la trésorerie au vérificateur des comptes 

Francis LEBORGNE afin qu’il puisse faire les vérifications indispensables en attendant que les 

trésoriers des AL lui fasse parvenir les documents de la trésorerie de leur AL approuvée en AG. 
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